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ARTICLE 18

À la première phrase de l’alinéa 12, après les mots :

« leurs programmes »,

insérer les mots :

« régionaux et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, tendant à préciser que la suppression de la publicité dans les
programmes de France Télévisions ni  concerne ni  les décrochages  locaux  de France 3,  ni  ses
décrochages régionaux.

L’exposé des motifs du projet de loi est d’ailleurs explicite sur ce point.


